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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer de l’Eure

Arrêté préfectoral n°DDTM/SEBF/2023-329
portant retrait de l’arrêté n°DDTM/SEBF/2023-254

et prescriptions spécifiques à déclaration
au titre de l’article R 214-39 du Code de l’Environnement

pour les deux forages d’irrigation BSS000JQBU et BSS000JQBY
sur la commune de VEXIN SUR EPTE

Pétitionnaire : SCEA BONNET GUITRY

Le préfet de l'Eure

VU le code de l’environnement, livre I – titres 7 et 8, livre II, titre 1er, notamment les articles L.211-1,
L.181-1 et suivants, R.181-1 et suivants ;

VU le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomination de monsieur
Simon BABRE, préfet de l’Eure ;

VU  l’arrêté  N°  DCAT-SJIPE-2023-21 du  29  septembre  2023 portant  délégation  de  signature  en
matière administrative à monsieur François LANDAIS, directeur départemental des territoires et de
la mer de l’Eure ;

VU la décision n° DDTM/2023-6 du 4 octobre 2023 du directeur départemental des territoires et de
la  mer  de  l’Eure  donnant  subdélégation  de  signature  à  ses  collaborateurs  en  matière
administrative ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février  1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d'ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  code  de
l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0,
1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté préfectoral DDTM/2011/57 du 15 avril 2011, portant répartition des compétences entre
les services de l’État dans les domaines de la police et de la gestion des eaux superficielles et
souterraines et de la police de la pêche et organisation de la Mission Inter-Services de l’Eau et de la
Nature (MISEN) dans le département de l’Eure ;

VU l’arrêté du 23 mars  2022 portant  approbation du schéma directeur  d’aménagement et  de
gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et
arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ;
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VU les récépissés de déclaration délivrés les 29 et 28 janvier 2020 à la SCEA Bonnet Guitry relatifs
aux  deux  forages  d’irrigation  existants  F1  (BSS000JQBU)  et  F2  (BSS000JQBY),  implantés  sur  la
parcelle ZD5 au lieudit Val Villery sur la commune de Vexin-sur-Epte (Guitry) ;

VU le dossier de demande au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement présentée le 16
juin 2023 par la SCEA Bonnet Guitry d’augmentation de volume de prélèvement annuel sur les deux
forages d’irrigation existants susvisés ;

VU  l’accusé de réception et récépissé  de déclaration délivré  le  16 juin 2023 concernant  cette
déclaration de la SCEA BONNET GUITRY, enregistrée sous le n° AIOT0100019884 (23081) ;

VU l’arrêté d’opposition à déclaration DDTM/SEBF/2023-254 du 23 août 2023 portant opposition à
déclaration  pour  l’augmentation  de  volume  de  prélèvement  sur  les  deux  forages  d’irrigation
susvisés ; 

VU la demande de recours gracieux présentée par courrier du 23 octobre 2023 pour l’annulation
de l’arrêté du 23 août susvisé.

Après communication du projet d’arrêté à la SCEA BONNET GUITRY dans le cadre de la procédure
contradictoire et sa réponse.

Considérant

-  que la SCEA Bonnet Guitry est exploitante de deux forages d’irrigation  F1 (BSS000JQBU) et F2
(BSS000JQBY) sur la commune de Vexin-sur-Epte autorisés par les récépissés du 29 et 28 janvier
2020 susvisés ;

- que suite au dépôt du dossier de demande d’augmentation du volume de prélèvement annuel,
l’arrêté d’opposition à déclaration du 23 août 2023 a été signé et notifié à la SCEA Bonnet Guitry ;

- que suite au recours gracieux du 23 octobre 2023, il est apparu que le dossier faisait l’objet d’un
accord tacite depuis le 16 août 2023 soit deux mois après la date de dépôt du dossier complet, qui
n’avait pas été enregistrée en raison d’une erreur de date de prise en compte du dépôt de cette
demande, mentionnée au 25 juin 2023 et non au 16 juin 2023 ;

- qu’en conséquence, le récépissé délivré le 16 juin 2023 a pris effet le 16 août 2023 et qu’il convient
de retirer l’arrêté d’opposition du 23 août 2023 susvisé ;

- que les deux récépissés initiaux des 29 et 28 janvier 2020 actant du volume annuel initial avant
augmentation doivent en conséquence être abrogés par le présent arrêté ;

- que lors de l’instruction du dossier, il est apparu que :

• sur  le  bassin piézométrique de cette nappe,  de nombreux captages à vocation agricole
existent déjà ;

• le dossier de demande d’augmentation du volume prélevable fait ressortir des indicateurs
de pression  sur  la  nappe (Bon Etat  Quantitatif  des  Eaux  Souterraines,  noté  BQESO)  de
respectivement 16,8 % et 15,4 % sur le bassin d’alimentation direct des forages et celui élargi
du bassin versant complet du Gambon du fait de l’augmentation de 92 400 m³/an à 140 000
m³ ;

• ces valeurs dépassent le critère de 10 % fixé dans le cadre de la doctrine départementale
susvisée, avec une augmentation localement évaluée à 5 %, du fait du projet de volume
supplémentaire ;

• le cours d’eau du Gambon est directement dépendant de la recharge de la nappe de la
craie et que l’augmentation des prélèvements conduit à réduire potentiellement les débits
disponibles à long terme, sur un cours d’eau aux faibles débits d’étiage (moins de 300 l/s) ;
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• les  matériels  utilisés  pour  irriguer  comportent,  exceptée une rampe,  des  dispositifs  peu
économes  en  eau,  type  aspersion  et  enrouleurs,  dont  le  remplacement  permettrait  de
pouvoir  irriguer  de manière plus localisée (rampes,  goutte-à-goutte)  et efficiente sur  des
surfaces potentiellement plus importantes dans le cadre des volumes déjà octroyés ;

- que le projet ne permet pas de respecter les objectifs de gestion équilibrée de la ressource en eau
tel que fixé à l’article L 211-1 du code de l’environnement ;

- que le projet n’est pas compatible avec l’objectif du SDAGE susvisé de :
• préservation de la ressource en eau, afin de ne pas dégrader les masses d’eau en bon

état quantitatif d’une part, tout en intégrant les perspectives de réchauffement climatique et de
baisse de la disponibilité de l’eau ;

•  respects  des  orientations  4.3  et  4.4  de réduire  les  consommations et  garantir  un
équilibre entre ressource et prélèvements (notamment les dispositions 4.3.4 et 4.4.6).

- que dans ces conditions, il est nécessaire de fixer des prescriptions complémentaires de manière à
optimiser  l’irrigation,  économiser  au  maximum  l’eau  et  à  l’appliquer  dans  des  conditions
satisfaisantes tout en suivant les prélèvements de manière à éviter tout dépassement du volume
autorisé.

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure ;

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE L’ARRÊTÉ

Article premier - Généralités

La SCEA BONNET GUITRY dont le siège est situé : 

2 rue Bouchère
27 510 VEXIN-SUR-EPTE (GUITRY)

représentée par Matthieu BONNET et dénommée ci-après « le demandeur ».

Le service police de l’eau, désigné SPE27 dans l’arrêté est la :

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Eure
Service eau, biodiversité, forêts / Pôle Territorial de l’eau
1 avenue du Maréchal Foch
CS 20018
27020 ÉVREUX Cedex
tél  : 02 32 29 62 03
mél : ddtm-  sebf-pte  @eure.gouv.fr  

Article 2 - Objet

Il  est  donné accord  au  demandeur  de  sa  déclaration  pour  l’exploitation  des  deux  forages  F1-
BSS000JQBU  et F2-BSS000JQBY aux fins d’irrigation dans les conditions :

• du dossier susvisé et des éléments techniques présentés ;
• des arrêtés de prescriptions générales du 11 septembre 2003 ;
• des dispositions du présent arrêté.
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Article   3   - Nomenclature

Ces forages  rentrent dans  la  nomenclature des  opérations  soumises  à  autorisation au  titre  de
l'article L214-3 du code de l'environnement.

Les rubriques définies au tableau de l'article R214-1 du code de l'environnement et concernées par
cette opération, sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage,
création  de  puits  ou  d’ouvrage  souterrain,  non
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la
recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines
ou en vue  d’effectuer  un  prélèvement  temporaire
ou permanent dans les eaux souterraines, y compris
dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau 

Déclaration

Aarrêté du 11
septembre

2003 modifié
susvisé

1.1.2.0

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système
aquifère,  à  l’exclusion  de  nappes
d’accompagnement de cours  d’eau,  par  pompage,
drainage,  dérivation  ou  tout  autre  procédé,  le
volume total prélevé étant : 

1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an : Autorisation
2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000
m³/an : Déclaration

Déclaration

Arrêté du 11
septembre

2003 modifié
susvisé

Article   4     -   Abrogation  

L’arrêté du 23 août 2023 susvisé est retiré à compter de la notification du présent arrêté.

Les récépissés des 29 et 28 janvier 2020, ainsi que celui du 16 juin 2023, susvisés, sont abrogés  à
compter de la notification du présent arrêté.

TITRE II – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES

Article   5   - Localisation 

Les deux forages sont implantés sur la commune de Vexin-sur-Epte (Commune déléguée de Guitry).

Ils sont enregistrés au titre du code minier à la banque du sous-sol (BSS). 

Lambert 93 X Y Parcelle BSS

F1 595249 6904575 ZD 5 BSS000JQBU

F2 595253 6904642 ZD 5 BSS000JQBY
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Article   6   - Caractéristiques du système de pompage

Forage F1

Date de
réalisation 

Profondeur Cimentation
annulaire

Tube plein Tube crépiné Cône réducteur Tube crépiné

01/ 11/ 1984 46 mètres de 0 à – 5 m Acier 457 mm
de  +0,5 à – 15 m

 Acier 457 mm
de -15 à – 25 m

 Acier 450 mm
de – 23,5 à – 24 m

 Acier 230 mm
de – 24 à – 46 m

Forage F2

Date de
réalisation 

Profondeur Cimentation
annulaire

Tube plein Tube crépiné Tube plein Tube crépiné

26/11/1998 110 mètres de 0 à – 12 m Acier 400 mm 
de 0 à -25 m

PVC 226 mm
de -25 à – 55 m

 PVC 226 mm
de – 55 à – 65 m

 PVC 226 mm
de – 65 à – 100 m

Stockage tampon

Compte-tenu des débits insuffisants dans les forages, un bassin tampon positionné sur la même
parcelle, réceptionne les eaux pompées avant reprise vers le réseau de distribution. Il est étanché
par une géomembrane qui doit être maintenue en état pour éviter toute perte d’eau.

Ses caractéristiques sont les suivantes :
- Longueur = 90 m, largeur = 45 m, profondeur moyenne = 4,4 m ;
- Surface = 1 914 m² et Volume total = 17 820 m³.

Article   7   - Prélèvement autorisé

Le prélèvement s’effectue dans la nappe de la Craie du Vexin normand et picard (FRHG201).

Débit de pompage Volume annuel Surface irriguée

F1 45 m³/h 130 000(*)  m³ maximum
cumulé

par année civile

Parcelles sur les
communes de Vexin-sur-

Epte et Mouflaines 
Maximum de 230 ha

F2 50 m³/h

L’évaluation du débit de chaque pompe est à fournir  avant le 31 mars 2024.

* En cas de besoin complémentaire liés à une situation exceptionnelle, sur demande justifiée et
après  validation  du  SPE27,  un  volume  maximal  complémentaire  de  10  000  m³/an  pourra  être
octroyé.

Article   8   - PHASE EXPLOITATION

Matériels d’irrigation

L’irrigation est pratiquée à partir de 4 enrouleurs très récemment acquis.

Un pilotage de l’irrigation est à assurer, soit par un outil dédié et/ou des sondes en fonction des
cultures et parcelles concernées.

Le demandeur fournira à chaque début de campagne d’irrigation annuelle et avant le 15 avril, les
courbes individuelles d’initialisation de l’outil de pilotage pour chaque parcelle irriguée en fonction
du type de sol, réserve utile, culture…, le cas échéant.
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Le demandeur s’équipera d’une sonde de niveau manuelle avec relevé mensuel à consigner dans le
cahier de suivi. A mettre en place dès la campagne 2024.
Les données devront être fournies en cas de demande par le SPE27.

Horaires d’irrigation

De manière à limiter les pertes par évaporation notamment, l’irrigation ne pourra être pratiquée
que de 18h00 à 11h00 lorsque les conditions climatiques ne sont pas favorables, soit en présence de
fort vent et/ou de températures supérieures à 30 degrés.

Suivi s  ituation sécheresse  

Le demandeur est également invité à suivre régulièrement l’évolution des conditions de sécheresse
dans le département de l’Eure sur la zone de l’Epte et plus particulièrement la Bonde dont dépend
la commune de Vexin-sur-Epte.
Pour ce faire, il pourra consulter le site internet des services de l’État dans l’Eure ou l’application
nationale VigiEau.

En cas de déclenchement de mesures de restrictions/interdiction, il  devra s’y conformer si elles
sont plus restrictives que les prescriptions du présent arrêté.

Enregistrement des pratiques

Avant le démarrage de chaque campagne d’irrigation, le prévisionnel comportant sous forme de
tableau  récapitulatif  des  parcelles,  surfaces,  type  de  cultures,  et  besoins  théoriques  avec  les
périodes culturales  potentiellement par l’irrigation concernées sera transmis au SPE27.
Copie du cahier prévu à l’article 10 de l’arrêté de prescriptions générales (rubrique 1120) susvisé
pour  la  campagne  d’irrigation  écoulée  sera  transmise  au  SPE27,  chaque  année  avant  le  31
décembre. Il devra être par ailleurs stocké sur site et communiqué en cas de contrôle. 

Un cahier unique est prévu pour les deux forages.

En complément des volumes/tours d’eau consignés, tout élément relatif aux cultures irriguées,  ,
incidents, modifications techniques sur le forage ou les matériels sera annoté.

Le suivi mensuel des volumes prélevés sera adressé au SPE27 avant le 5 du mois suivant avec photo
des index de compteurs au dernier jour du mois considéré.

En parallèle de la télé-déclaration annuelle des prélèvements à assurer auprès de l’agence de l’eau
Seine-Normandie, le SPE 27 sera informé de cette déclaration et mis en copie de la fiche annuelle
transmise avant le 30 avril de l’année N+1.

L’ensemble des envois au SPE 27 devront se faire par mél (celui figurant à l’article 1).

TITRE IV - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article   9   - Déclaration des incidents ou accidents

Le demandeur est tenu de déclarer au Préfet, dès qu’il en a connaissance, les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation
qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement.
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Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le demandeur devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.
Le demandeur demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l’activité ou de l’exécution des travaux et de l’aménagement et notamment vis-à-vis des entreprises
amenées à intervenir pendant le chantier.

Article   10   - Conformité au dossier et modifications

Les  installations,  ouvrages,  travaux  ou activités,  objets  de la  présente  autorisation,  sont  situés,
installés  et  exploités  conformément  aux  plans  et  au  contenu  du  dossier  de  déclaration  sans
préjudice des dispositions du présent arrêté.

En application de l’article R.214-40 du code de l’environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée, avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article   11 –   Changement de demandeur

En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice
de la déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être
déclarée par le nouveau demandeur au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de
l’ouvrage, de l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.

Article   12   - Accès aux installations

Les  agents  chargés  de  la  police  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques  auront  libre  accès  aux
installations,  ouvrages,  travaux  ou activités  autorisés  par  le  présent  arrêté,  dans les  conditions
fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication au demandeur de
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 1  3   - Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 1  4   – Autres réglementations

La  présente  autorisation  ne  dispense  en  aucun  cas  le  demandeur  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 1  5   – Sanctions encourues

En cas,  notamment,  de non-respect des prescriptions prévues au présent arrêté, le demandeur
peut faire l'objet :

• de contrôles  administratifs  dans  les  conditions  des  articles  L171-3  à  L171-5  du  code de
l'environnement  et  passible  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-6  à
L171-11 ;

• de sanctions pénales prévues par les articles L216-6, R216-12 et L173-1 et suivants du même
code en cas d'infractions constatées dans les conditions des articles L 172-4 à 16.

7/8
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Eure – 1 avenue du Maréchal Foch – CS 20018 – 27020 Evreux Cedex  tél : 02 32 29 60 60

Heures d'ouverture au public : du lundi au jeudi 8h45 à 12h15/13h45 à 17h00 - vendredi et veille de jours fériés fermeture à 16h00

DDTM - 27-2023-12-22-00001 - Arrêté préfectoral n°DDTM/SEBF/2023-329 portant retrait de l�arrêté n°DDTM/SEBF/2023-254 et

prescriptions spécifiques à déclaration pour les 2 forages d�irrigation BSS000JQBU et BSS000JQBY sur la commune de VEXIN SUR EPTE 14



A  rticle 1  6   - Publicité et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Eure et est
consultable pendant une durée minimale de 6 mois sur le site internet des services de l’Etat de
l’Eure (http://www.eure.gouv.fr  )  .

Il  sera également affiché en mairie de  la commune  de Vexin-sur-Epte, pour une durée minimale
d’un mois et pourra y être consulté. Une attestation de l’accomplissement de cette formalité sera
dressée par le maire concerné et envoyée au préfet.

Article 1  7   - Voies et délais de recours

En application des dispositions de l’article R.514-3-1 du code de l’environnement, cette décision
pourra être déférée à la juridiction administrative :

• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un
délai de 4 mois à compter de la date d’affichage à la mairie de la commune de Vexin-sur-
Epte ;

• par les demandeurs ou exploitants,  dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site
www.telerecours.fr.

Article   18   - Exécution et notification de l’arrêté

La préfecture de l’Eure, le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure, le maire de
la commune de  Vexin-sur-Epte sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au demandeur.

Évreux, le 22 décembre 2023.

Pour le préfet et par délégation

le directeur départemental des territoires
et de la mer,

François LANDAIS
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